
Prochaine AG : un nouveau mode de 
fonctionnement pour la section pédestre ?

Lors de la prochaine Assemblée Générale qui doit se tenir le vendredi 27 novembre, sera proposé un nouveau 
mode de fonctionnement concernant la section pédestre, avec la création de 2 formules d'adhésion. 

Cela permettrait aux adhérents “actifs” et à eux seuls (ceux qui encadrent les randonnées ou participent aux 
organisations de l'association) de bénéficier d'activités gratuites ou à coût réduit.

Les personnes ne souhaitant pas ou ne pouvant pas s'investir dans la vie de l'association paieraient leur 
adhésion uniquement pour bénéficier de la gratuité pour les randonnées mensuelles.

Il sera également proposé une répartition des tâches impliquant la section pédestre pour la Rando Gadoue, 
traditionnellement organisée par la section VTT, afin de répartir la recette entre les 2 sections.

Venez donner votre avis lors de la prochaine AG (une convocation vous sera adressée).

Un nouveau chemin pour randonner...
Le CR 27 qui relie Chemilly à l'A85 
(près d'un pylône) n'existe plus depuis 
longtemps  (quasi  invisible  en  sous-
bois  et  noyé  dans  une  prairie).  La 
commune  de  Langeais  souhaite  le 
rouvrir  pour  y  faire  passer  des 
réseaux  souterrains  et  nous  a 
demandé si nous pouvions en assurer 
le nettoyage sur la partie boisée.
Un accord de principe a été donné ; 
restent à trouver les volontaires et le 
moment pour le faire, la date prévue 
initialement  (le  7  novembre)  étant 
repoussée à cause de désaccords entre 
les  propriétaires  riverains  et  la 
commune de Langeais.
Ce  chemin  pourrait  être  une 
alternative  intéressante  à  ceux  qui 
existent déjà dans le secteur.

www.sentierslangeaisiens.fr
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Le CR 27 : tracé en bleu 



Mini-séjour dans le Marais Poitevin
Ce séjour initialement prévu en 2015 a du être reporté pour cause d'impossibilité de réserver un hébergement. 
Il sera donc proposé aux adhérents pédestres pour 2016.

Dates     :   samedi 14 mai au lundi 16 mai 2016.
Lieu     :   Marais Poitevin. Hébergement en chambres doubles 
au Centre de vacances « L'Emeraude » à Damvix.

Programme     :  
Samedi 14 mai :
9 h : départ de Langeais
Midi : Repas tiré du sac. Installation dans les chambres 
(chalets de 4 ou 6 personnes)
Après-midi : Randonnée en 2 groupes de niveau : boucle 
autour de St Georges de Rex, au sud-est de Damvix, pour 
découvrir le marais et le village avec ses lavoirs.
Diner au Centre de vacances

Dimanche 15 mai :
Matin : visite guidée de l'abbaye de Nieul sur l'Autise, un chef 
d'oeuvre de l'architecture romane en Bas-Poitou
Midi : Repas au village vacances
Après-midi : randonnée en 2 groupes de niveau.

Lundi 16 mai     :   
Matin : Balade en bateau
Midi : Repas au restaurant
Après-midi : Retour sur Langeais

Coût : 150 € tout compris (hébergement, repas, 
visites, transport), payable en 3 fois (10 novembre, 15 
février et 15avril)
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Inscription séjour Marais Poitevin du 14 au 16 mai 2016

NOM                                         Prénom

NOM                                         Prénom

NOM                                         Prénom

souhaite(nt) participer au mini-séjour dans le Marais Poitevin organisé par les Sentiers Langeaisiens et 
verse(nt) un acompte de 50 € par personne.
A envoyer avec le règlement avant le 10 novembre à :
 Jean-Pierre DOUDET
Les Sentiers Langeaisiens
6 route de la Guerche
37130 LANGEAIS

www.sentierslangeaisiens.fr

 
Le lavoir de la Panification

L'abbaye de Nieul



Vous n'avez pas encore renouvelé votre 
adhésion pour 2015-2016 ? 

Il n'est pas trop tard !

www.sentierslangeaisiens.fr

Comment adhérer ?
En remplissant le bulletin ci-dessous.

Montant de l’adhésion :
membre actif : 10 euros
jeunes de 12 à 18 ans : 5 euros
membre bienfaiteur :  à partir de 16 euros.  

ATTENTION L’adhésion  ne  comprend  pas  de  garantie 
individuelle  dommages  corporels.  Si  vous  voulez  être 
assuré en cas d’accident corporel, vérifiez votre couverture 
auprès de votre assureur. 

Bulletin  d’adhésion à renvoyer  avec le paiement  par chèque à 
l’ordre de «Les sentiers langeaisiens»
à adresser à   M . DOUDET Jean-Pierre

Les Sentiers Langeaisiens
6 route de la Guerche
37130 LANGEAIS

Pour tous renseignements  : tél 02 47 96 40 14

Site Internet : www.sentierslangeaisiens.fr

-----------------------------------------------------------------------------------------

Bulletin d’adhésion

Nom................................ Prénom ..................................

Adresse .....................................................................

             .....................................................................

Adresse mail...................................................................... 

Section choisie :  r randonnée pédestre            

   r  VTT
Je souhaite adhérer à l’association «Les sentiers langeaisiens» et 

verse ci-joint ma cotisation (valable jusqu’au 31 octobre 2016).

Le                       
Signature


